
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

SYNDICAT MIXTE D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

VIENNE BRIANCE GORRE 

DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N°CS 2025-29 

Séance du 25/11/2025 

Règlement des dépenses imprévues avant le vote du BP 2026 

NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents Présents Pouvoirs 

120 62 4 

Votants 

66 

L'an deux mille vingt-cinq, le 25 novembre, à 18 heures 
30, l'Assemblée Délibérante du Syndicat Mixte 
d'Alimentation en Eau Potable VIENNE BRIANCE 
GORRE, dûment convoquée le 04 novembre 2025, s'est 

réunie en session ordinaire au siège du Syndicat à AIXE 
SUR VIENNE, sous la présidence de Monsieur Maurice 

LEBOUTET, Président Délégué du Syndicat, 

Délégués présents: MME Marie Claude CHAMINADE, MM. Jean DU CHAMBON, Jean-Pierre GRANET, Didier 
CHARPENTIER, Xavier ABBADIE, Pascal AUVERT, Serge CORREIA, Bruno GAUBERT, Antoine DURAND, 
Gaëtan GOUMILLOUX, Daniel LAVALADE, Maurice LEBOUTET, Éric PAULHAN, Pierre PETILLON, Gilles 
ROQUES, Jacques BERNIS, Gaston CHASSAIN, Lucien DUROUSSEAUD, Alexandre GARNIER, Bernard 
GLANDUS, Didier LEYRIS, Karl PERIGAUD, Philippe ROUGERIE, Pascal THEILLET, Manuel VERGER, 
Gaétan MOULY, Jean-Luc LACHAUD, Jean-Luc CELERIER, René FARAUD, Hubert DOUDET, MME Séverine 
DUREISSEIX, MM. Vincent VENDRAMINI, Rick JANSEN, Guillaume ANTENOR, Laurent BOUCHERON, 
Éric LOCHARD, Jean-Louis DUBOIS, Georges BEAUDOU, Guy MONTET, Patrick JOUANNETAUD, Moïse 
BONNET, Bernard DEMOULINS, Bertrand JAY AT, Michel SARRE, Philippe MALITE, Sébastien FISSOT, 
Yoann RUFFEL, Éric BOULESTEIX, Marcel BARTOUT, MME Jacqueline LHOMME LEOMENT, MM Jean 
Marie MOREAU, Yves GA VINET, Christian LATOUILLE, Bertrand DESBORDES, André SOURY, Jean-Claude 
LATHIERE, Paul HURAULT, Bruno DESSANE, Jean Claude DUPUY, André DUBOIS, Pierre DELHOUME, 
Louis GALTIER, membres du Comité Syndical. 

Délégués excusés ou absents: MMES Laëtitia CALENDREAU, Chantal TARNAUD, MM. Emmanuel BAUDET, 
Alain FAVRAUD, Philippe LACROIX, Christophe USCAIN, Nicolas ANDRIEUX, MMES Marie AUFAURE, 
Christelle GUILLOUT, MM. Stéphane FAROUT, Jean-Pierre FRUGIER, Frédéric MECHIN, Anthony RICQ, Jean 
Michel AUFORT, Alain BOURION, MMES Nathalie BUISSON, Sylvia COSTE, MM Philippe JANICOT, Jean­
Marie MIGNOT, Alexandre PORTHEAULT, Bernard SAUVAGNAC, David CUETOR, Christian JULIEN, Serge 
DESBORDES, MME Elodie FEIFER, MM. Denis VARENNE, Jacques BLONDY, Thierry CHIBOIS, Stéphane 
CHEVAL, Sébastien AUBOUR, Richard CRUVEILHER, Michel BAZIN, Patrice CHAUVEL, MMES Lies 
SWIDERSKI, Annick BREUIL, Marie Odile MALOCHET, MM Frédéric LAPEYRONNIE, Pierre ROUX, MME 
Sylvie MOLINES, MM. Gérard TRICONE, Patrick LEBEDEL, Fernand LA VIGNE, Loïc GA YOT, Sylvain 
CASSORE, MMES Marie LINET, Françoise GARNIER, MM. Christian CHIROL, Jacques BARRY, Franck 
LETOUX, Cédric GEORGES, Éric GERVEIX, MME Elisabeth MARETHEU, MM Didier MARCELLAUD, Eddy 
COIFFE, MME Agnès V ARACHAUD, MM. Thierry DAUCHART, Simon CUILLERDIER, MME Marie-Agnès 
DELORT, membres du Comité Syndical. 

Pouvoirs: M Jacques BARRY à M. Sébastien FISSOT, M. Jean-Marie MIGNOT à M. Gaston CHASSAIN, M. 
Philippe LACROIX à M. Jean DUCHAMBON et M. Franck LETOUX à M. Maurice LEBOUTET. 

Secrétaire de séance: M. Pierre PETILLON. 

Vu l'article L.1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M49; 

Vu le budget primitif2025 adopté par délibération n° 2025 _12 du 01/04/2025 ; 

Après avoir entendu l'exposé et après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité des membres votants; 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N°CS 2025-30 

Séance du 25/11/2025 

Adhésion au contrat de groupe du CDG87 pour la protection sociale complémentaire santé 

- montant participation employeur

Le Président rappelle que les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par 

délibération de leur assemblée délibérante, après consultation du Comité Social Territorial et que l'employeur doit 

également définir le montant de participation financière accordée aux agents qui choisiraient d'adhérer au contrat 

proposé par la MNT en application de la convention de participation signée avec le CDG 87. 

L'autorité territoriale précise que l'adhésion des agents à cette convention de participation n'est pas obligatoire; que 
chacun décide d'y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie mais que seuls les agents adhérents à 
cette convention seront éligibles à la participation de l'employeur. 

Le Président précise que par délibération en date du 13/09/2022, le SMAEP VIENNE-BRIANCE-GORRE avait 
mis en place une participation d'un montant de 20 € par agent et par mois, via la labellisation. 

L'autorité territoriale propose d'adhérer à la convention de participation du CDG 87 et de définir un montant de 
participation employeur au risque Santé de 50 € par agent et par mois. 

Concernant la détermination du mode de participation à la couverture du risque Santé et du montant de 
participation, après en avoir délibéré, l'organe délibérant décide, à l'unanimité : 

Article 1 : d'adhérer à la convention de participation pour le risque Santé, conclue entre le CDG 87 et la MNT, avec 
effet au 1er janvier 2026; 

Article 2 : de prendre acte des nouvelles dispositions en matière de protection sociale complémentaire des agents 
territoriaux et de verser une participation financière de 50 € bruts par agent et par mois, aux fonctionnaires stagiaires 
et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité, ayant souscrit au contrat proposé par 
la MNT dans le cadre de la convention de participation du CDG 87. Pour les agents intercommunaux ou pluri 
communaux, les montants de participation cumulés ne pourront pas excéder celui de la cotisation acquittée par 
l'agent. Les différents employeurs devront donc se coordonner en conséquence; 

Article 3 : la collectivité participe financièrement auprès de l'agent (la mention doit figurer sur le bulletin de salaire). 
Les cotisations seront précomptées par l'employeur sur le bulletin de salaire des agents adhérant au présent contrat 
puis versées directement à l'organisme de protection sociale complémentaire; 

Article 4 : d'autoriser le Président à signer tous les documents utiles à l'exécution de la présente délibération et 
notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG 87 et la MNT ; 

Article 5 : d'inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

VOTE 
Pour: 66 

Contre: 

Abstention : -

Ne prend pas part au vote : -

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

En application de l'ordonnance n°2021-13101 et du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater 
de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département et de sa diffusion sur le site internet du Syndicat. En application des dispositions de 
l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois 

qui suivent sa publication dématérialisée et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département. 
Dépôt électronique de la Préfecture le • Diffusion sur le site internet du Syndicat le : 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

DELIBERATION - COMITE SYNDICAL N°CS 2025-35 

Séance du 25/11/2025 

Prix de l'eau - Fixation des tarifs pour 2026 

PARTIE PROPORTIONNELLE PAR M3 CONSOMME ANNUELLEMENT (quatre décimales) : et 
application d'un coefficient K5 de 1,2917 sur la Tranche 6 « pour la tranche liée aux consommations supérieures à 
50 000 m3 (T6), à savoir :

- Pour toutes les consommations de 0 à 70 m3 : 0,55 € H.T./m3 
- Pour toutes les consommations de 71 à 120 m3 : 0,60 € H. T./m3 
- Pour toutes les consommations de 121 à 200 m3 0,62 € H.T./m3 
- Pour toutes les consommations de 201 à 6 000 m3 0,64 € H.T./m3 
- Pour toutes les consommations de 6 001 à 50 000 m3 0,66 € H. T./m3 
- Pour toutes les consommations de plus de 50 000 m3 0,62 € H. T./m3 

Article 2 : décide d'appliquer le coefficient de modulation de 0,26 obtenu pour la performance des réseaux d'eau 
du Syndicat VBG sur les taux de redevances de performance des réseaux fixés par les agences de l'eau Loire 
Bretagne et Adour Garonne à compter du Ier janvier 2026; 

Article 3 : décide de fixer à 0,0364 €/m3 sur le périmètre de I' Agence de l'Eau Adour Garonne et à 0,026 €/m3 sur 
le périmètre de I' Agence de l'Eau Loire bretagne de la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 
performance des réseaux d'eau potable» devant être répercutée sur chaque usager du service public d'eau potable 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, applicable à compter du Ier janvier 2026; 

Article 4 : décide que cette contrevaleur de la redevance« performance des réseaux d'eau potable» est facturée et 
encaissée auprès des abonnés du service public de l'eau potable et reversée à la collectivité conformément au contrat 
de délégation de service public, de même que la redevance« consommation d'eau potable», dont le montant a été 
fixée par l'agence de l'eau; 

Article 5 : charge Monsieur le Président de procéder à la notification de cette délibération au délégataire chargé de 
la facturation auprès de tous les abonnés. 

VOTE 
Pour: 66 

Contre: 

Abstention : -

Ne prend pas part au vote : -

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus. 

Le secrétaire de séance, 
SYi 

Pierre PETILLON. 

En application de l'ordonnance n'2021-13101 et du décret 2021-1311 du 07 octobre 2021, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater 
de sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département et de sa diffusion sur le site internet du Syndicat. En application des dispositions de 
l'article R.421-1 du Code de Justice Administrative, cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois 
qui suivent sa publication dématérialisée et sa transmission au représentant de l'Etat dans le Département. 

Dépôt électronique de la Préfecture le : Diffusion sur le site internet du Syndicat le : 
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